
DÉSIGNATION
P.U. HT ADHERENT

COPMO

S.I.V.
Mise en place du système d’immatriculation des
véhicules
(constitution du dossier et des conventions
d’habilitation et d’agrément et envoi à la Préfecture -
démonstration de l’utilisation du logiciel)

190.00€

BON DE COMMANDE SIV

Adresse de livraison Adresse de facturation

Date et signature du représentant légal :

Fait à ………………….......................… le ………………..……………………….
Signature :

Joindre impérativement votre règlement à la commande, libellé à l’ordre de la COPMA
Une facture acquittée vous sera adressée par courrier

52 rue du Tivoli – 67000 STRASBOURG - 03.88.35.57.32 - SIRET : 77886741600027 – contact@copma.fr

TVA € 20
%

38,00€

TOTAL €
TTC

228,00€

SYSTÈME D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES

Le bon de commande est valable exclusivement pour l’exercice 2026 et ne pourra être utilisé au-delà de cette période

COPMO
CORPORATION DES PROFESSIONS

ET MÉTIERS DE LA MOBILITÉ


